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  Projet de résolution présenté par le Vice-Président  
à l’issue de consultations officieuses 
 
 

  Traitement et pension de retraite du Secrétaire général  
et traitement et rémunération considérée aux fins  
de la pension de l’Administrateur du Programme  
des Nations Unies pour le développement 
 
 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant le paragraphe 4 de sa résolution 57/310 du 18 juin 2003, 

 Ayant examiné le rapport du Comité consultatif pour les questions 
administratives et budgétaires1, 

 Souscrit au contenu du paragraphe 3 du rapport du Comité consultatif pour les 
questions administratives et budgétaires1 et décide, à ce stade, de ne pas modifier la 
pratique établie en ce qui concerne le traitement et la pension de retraite du 
Secrétaire général et le traitement et la rémunération considérée aux fins de la 
pension de l’Administrateur du Programme des Nations Unies pour le 
développement. 
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 1  A/58/7/Add.3. 


